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SIMULATIONS 

Début janvier Bercy a mis en ligne, pour 
l’ensemble des collectivités, des simulations de ce 
que seront leurs ressources en 2011, année 0 de 
la réforme des finances locales. Certes ces 
chiffres, comme l’indiquent les auteurs ne sont 
que des estimations réalisées à partir des chiffres 
2008 et concernent seulement les recettes 
affectées par la réforme, mais ils nous ont semblé 
suffisamment intéressants pour que cette lettre 
des maires ruraux en présente une synthèse, 
s’agissant de la région PACA, du département, 
des EPCI et des communes varoises pour celles 
qui percevaient la TP. Pour plus de renseigne-
ments et de précisions, voir sur le site « Bercy 
Colloc » (rubrique « Découvrez la réforme de la 
TP », en bas à droite de la page d’accueil). 
Premier enseignement, si comme l’a annoncé le 
Gouvernement, le montant des ressources des 
collectivités, avant et après réforme, est identique, 
c’est grâce au Fonds national de garantie 
individuel de ressources (FNGIR) et à une 
dotation budgétaire complémentaire.  
Rappelons, en effet que la compensation de la 
perte de la TP se fait en deux temps. Premier 
temps, transfert d’impôts nouveaux aux 
collectivités (venant de l’Etat comme la taxe sur 
les contrats d’assurance ou d’autres collectivités, 
la part de TH départementale au bloc communal, 
la part régionale de TFPB au Département par 
exemple).  
A ce jeu, des collectivités y gagnent par rapport à 
la situation initiale, d’autres y perdent, d’où le 
second temps : écrémage de l’excédent des 
gagnants, dotations aux perdants. 

La question n’est donc pas de savoir qui gagnera 
ou perdra en 2011, mais ce qui va se passer 
après.  
Les collectivités qui auront hérité de ressources 
dynamiques et qui auront conservé la liberté d’en 
fixer le taux (la part TH du Département pour les 
communes et EPCI, par exemple) seront 
avantagées par rapport à celles dont l’équilibre 
budgétaire dépendra de dotations et d’impôts dont 
le taux est fixé par l’Etat (CVAE et IFER par 
exemple). Le creusement des écarts de 
ressources entre collectivités n’étant guère 
envisageable, un nouveau projet de loi fixant les 
règles de péréquation devrait être examiné avant 
juillet 2010. 
Second enseignement, les finances de la Région 
qui ne maîtrise ni les taux de sa part de CVAE ou 
d’IFER, sont sous perfusion de dotations. Celles 
du Département seront moins dépendantes de 
dotations mais le seul impôt dont il pourra faire 
varier le taux sera désormais la TFPB.  
A première vue, le bloc communal dans le Var 
(particulièrement les EPCI) est en position 
favorable grâce au transfert de la part TH du 
Département, avec une inconnue - les futurs 
mécanismes de péréquations- et un constat, 
l’évasion hors du Var d’une partie de la part 
départementale de TH. 
La boîte de Pandore a été ouverte, attendons la 
suite.                                   
 

      P.Y. Collombat 
Président de l’AMR 83 

Sénateur du Var 
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EN BREF 
 
Un brillant succès 
 
Au cours de la nuit de la Saint-Sylvestre 
2009, 1137 voitures ont été brûlées en 
France, contre 1147 l’année précédente 
(+30% qu’en 2007). 
Le ministre de l’intérieur a donc, tout 
naturellement, adressé ses félicitations aux 
45 000 policiers et gendarmes et aux 50 000 
pompiers mobilisés qui ont permis que cette 
nuit de la Saint-Sylvestre « conserve son 
caractère festif ». Selon Var Matin 
(02/01/2010), le ministre de l’intérieur avait 
été clair : «  ceux qui sont les champions de  
voitures brûlées doivent bien comprendre 
que brûler des voitures, ce n’est pas un jeu, 
c’est un délit puni de deux ans d’emprisonne-
ment et de 30 000€ d’amende. » 
Apparemment, qu’ils soient un certain 
nombre à n’avoir pas compris n’interdit pas 
de se féliciter pour tous les autres, bien plus 
nombreux… 
 
Plan de relance 
 
Patrick DEVEDJIAN vient de préciser à 
l’AMRF que suite à l’adoption de la loi de 
finances, sur amendement du Sénat, les 
dépenses prises en compte pour la validation 
des engagements des collectivités leur 
permettant de bénéficier d’une année 
supplémentaire du versement au titre du 
FCTVA, concerneront non seulement les 
dépenses  mandatées avant le 31 décembre 
2009, mais également les restes à réaliser, 
« dans la mesure où ces dépenses sont 
couvertes au titre de l’exercice par des 
recettes certaines du même niveau ». Si on 
ne comprend pas bien ce que cette 
formulation recouvre, c’est plutôt 
encourageant sur l’esprit dans lequel sera 
effectuée la vérification. 
Par ailleurs le dispositif est reconduit pour 
2010. 
« Les modalités d’éligibilité sont similaires, 
mais décalées d’une année. L’effort 
d’investissement est ainsi apprécié au 

premier euro, par rapport à la moyenne des 
dépenses réalisées sur les exercices 2005, 
2006, 2007 et 2008, au lieu des années 
2004, 2005, 2006 et 2007 dans le dispositif 
mis en œuvre en 2009. » 
 
Ecole 
 
Toujours dans le cadre du plan de relance, 
une enveloppe de 17 millions a été attribuée 
au Ministère de l’Éducation nationale, lui 
permettant d’engager l ’équipement 
numérique de 1700  écoles rurales 
supplémentaires, ce qui correspond à 
l’attente des maires ruraux. 
Dans le Var dix écoles nouvelles pourront 
être ainsi équipées (voir courrier AMR83 du 
21 décembre 2009). Priorité sera donnée aux 
demandes n’ayant pu être honorée en 2009 
et selon les possibilités celles de nouvelles 
communes. 
Par ailleurs, l’Inspecteur d’Académie nous 
informe par courrier du 1 décembre 2009,  
qu’il souhaite associer les maires à la 
préparation de la rentrée 2010, ce qui 
procède d’une louable intention n’étaient les 
développements consacrés à la nécessité 
d’associer la « qualité du service rendus aux 
élèves aux éléments quantitatifs liés à la 
démographie. », au nom de la démocratisa-
tion de la réussite scolaire, de la scolarisation 
des élèves handicapés… L’invocation des 
nobles finalités de l’Éducation nationale 
signifiant généralement qu’on entend 
récupérer des postes là où le taux 
d’encadrement est le plus faible,  dans les 
communes rurales, disons clairement que si 
c’était le cas nous ne serions pas d’accord. 
 
CCFF et redevance sur les fréquences 
radioélectriques. 
 
Bonne nouvelle, une aberration vient d’être 
réparée. 
A l’avenir les CCFF seront exonérés de la 
redevance d’usage de leurs fréquences 
radio. 
Cette disposition de l’article 46 de la loi de 
finances rectificative pour 2009 reprend 
l’amendement COLLOMBAT, REPENTIN et 
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groupe socialiste adopté au Sénat avec l’avis 
favorable de la Commission des finances et 
du Gouvernement, le Premier ministre s’étant 
par ailleurs engagé à ce que les associations 
intervenant dans le domaine de la sécurité 
civile ne soient plus assujetties à cette taxe. 
Seul bémol, si comme le ministre du budget 
l’a annoncé, un décret est en préparation, « il 
ne sera pas rétroactif ». 
Le texte de l’article 46 de la loi de finances 
rectificative pour 2009: 
L'article 6 de la loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile 
est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. - Sont exonérés du paiement de la 
redevance annuelle domaniale prévue aux 
articles L. 41-1, L. 42-1 et L. 42-2 du code 
des postes et des communications 
électroniques : 
« - les services visés à l'article 2 ; 
« - les associations visées à l'article 35 et les 
réserves de sécurité civile visées à 
l'article L. 1424-8 du code général des 
collectivités territoriales dont la liste est fixée 
conjointement par le ministre de l'intérieur et 
le ministre du budget. » 
 
Après la TNT, la Radio Numérique 
Terrestre ? 
 
Le CSA n’a pas encore assuré la desserte en 
TNT de l’ensemble du territoire qu’il se 
préoccupe déjà de la mise en place de la 
RNT. Marseille, Nice et Paris ont déjà 
manifesté intention d’expérimenter ce 
nouveau moyen de diffusion. 
Sur le plan technique, comme pour la TNT, 
rien à redire, c’est un progrès. Reste à savoir 
comment sera assurée et financée la 
desserte des zones actuellement desservies 
en modulation de fréquences et, pendant 
qu’on y est, celles qui ne le sont que de 
manière incertaine, comme dans le Var où la 
qualité de la réception laisse beaucoup à 
désirer selon les lieux. . 
170 millions de récepteurs à changer, cela 
pourrait prendre un certain temps et surtout, 
toujours la même lancinante question: qui 
paiera? 
 

La réforme des finances locales en 2010 
 
L’année 2010 est une année de transition, la 
réforme étant déjà  applicable aux 
entreprises mais pas encore aux collectivités 
pour lesquelles elle n’entrera en vigueur 
qu’en 2011. 
En 2010, celles-ci voteront les taux de la 
fiscalité ménage selon le système ancien. 
Par contre, s’agissant de l’impôt sur l’activité 
économique, elles recevront directement de 
l’Etat une « compensation relais » égale au 
plus élevé des deux montants suivants : 
produit de TP 2009 ou produit des bases TP 
2010 multiplié par le taux 2009 dans la limite 
du taux 2008 (+1%). Départements et 
régions ne pourront donc percevoir en 2010, 
plus de recettes de TP qu’en 2009. 
S’agissant du Var, le taux 2008 est aussi 
celui de 2009, ce qui devrait laisser la marge 
de manœuvre. Au final aussi, la perte de 
recettes sur les droits de mutation en 2009 
serait de 65 millions d’euros et non de 100 
millions d’euros, comme on pouvait le 
craindre. 
Le, « bloc communal  » bénéficiant de la CFE 
pourra voter un taux CFE. Ce produit sera 
directement encaissé par l’Etat, les 
collectivités ne bénéficiant que de la part du 
produit de CFE qui résulterait d’une 
augmentation du taux de CFE par rapport à 
celui de la TP. Cette possibilité d’augmenta-
tion du taux de CFE est  encadrée, puisque 
celui-ci ne peut augmenter plus que l’impôt 
ménages. 
Le montant du Fonds départemental de la TP 
est lui aussi gelé à son montant 2009. 
Une fois les versements prioritaires 
effectués, le solde du Fonds est réparti entre 
« communes concernées » et « communes 
défavorisées » selon les règles 2009. 
Pour le rapporteur spécial du budget au 
Sénat, Philippe MARINI, 2010 sera pour les 
recettes des collectivités une « année 
blanche ». Reste à savoir s’il en ira de même 
pour les dépenses . 
 
A noter que pour 2010 et 2011, la date limite 
du vote des budgets est reportée au 15 avril. 
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